
Sécurité routière
Les résultats des analyses servent à informer le public in-
téressé et à orienter les décisions politiques concernant 
la préparation, la mise en œuvre et l’évaluation de me-
sures visant à améliorer la sécurité routière à l’égard des 
êtres humains, des véhicules et des infrastructures.

Qualité des 
données

Le contrôle de la qualité des don-
nées, partiellement automatisé, est 
effectué en permanence par l’OF-
ROU et les cantons, tout au long de 
l’année. Les erreurs sont ainsi corri-
gées continuellement. Une fois les 
données validées (lors de la clôture 
annuelle), elles ne peuvent plus être 
modifiées.

Saisie des données
Après un accident, les données sont collectées par la poli-
ce sur la base du procès-verbal d’accident (PVA) puis sau-
vegardées de manière centralisée dans le système de sai-
sie des accidents de l’Office fédéral des routes (OFROU). 
Le système de saisie sert de source aux systèmes d’analyse 
géographique et statistique.

Accident
Un accident de la circulation est défini 
comme un évènement imprévu surve-
nant sur la voie publique, entraînant des 
dommages matériels et/ou corporels et 
dans lequel est impliqué au moins un 
véhicule ou un engin assimilé à un vé-
hicule.

AMÉLIORER LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
GRÂCE AUX DONNÉES SUR 
LES ACCIDENTS

Analyses géo-
graphiques et 
statistiques
Les systèmes d’analyse servent à l’établisse-
ment de la statistique des accidents de la rou-
te et à l’étude des causes des accidents, no-
tamment le rôle joué par les êtres humains, 
les véhicules et les infrastructures. Les ana-
lyses géographiques permettent quant à el-
les d’identifier et d’étudier les points noirs et 
les endroits dangereux, et d’en établir des 
cartographies. 

Données
Les données publiques en libre ac-
cès (Open Government Data, OGD) 
sont publiées sur le géoportail de la 
Confédération, exploité par swissto-
po. Les fichiers de données brutes 
sont fournis avec un contrat de pres-
tations et de protection des données.


